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UNAT - Un tourisme associatif ambitieux - Décembre 2006 

1 Chiffre des membres de l’Unat en 2005

« Un tourisme associatif de qualité,
s’inscrivant dans le cadre d’un
développement durable et au 
service d’une politique sociale et
économique dynamique en 
matière de tourisme et de vacances
pour tous, c’est assurément 
un beau défi pour l’avenir ».

Telle était la conclusion du propos
introductif à la plaquette réalisée
en mars 2006 sur « le tourisme
associatif : une réalité économique
et sociale ».

Au moment où, 9 mois après, 
nous achevons une année 
de réflexion sur notre vision 
du tourisme, sur la politique sociale
du tourisme que nous 
souhaiterions et le rôle du secteur
du tourisme associatif, 
ce défi constitue toujours bien
notre ambition.

Le contexte n’est pourtant pas 
le meilleur que nous ayons connu
et, nous le savons, des aléas de
tous ordres, qu’ils soient 
internationaux, politiques ou/et
budgétaires pèsent sur notre 
environnement. Mais il n’en est 
que plus important que notre 
secteur du tourisme associatif
contribue à l’élaboration 
des politiques du tourisme 
de demain et sache lui-même 
se positionner.

Le texte qui suit a donc vocation 
à être un texte de référence 
tant pour l’Unat et ses membres
que pour les partenaires de l’Unat,
qu’ils soient publics, sociaux, 
associatifs ou professionnels.

Se tournant vers l’avenir, 
le tourisme associatif conserve
toute son ambition de jouer 
un rôle actif et renouvelé, 
au service d’une politique sociale
du tourisme dynamique. 

François Soulage
Prés ident  de l ’UNAT

DONNEES GENERALES

Le tourisme associatif1 en 2005 c’est :
• 1,467 milliards d’euros de chiffres d’affaires

• 12 070 emplois directs équivalents temps plein annuels

• 1200 équipements répartis sur tout le territoire 

(inclus les refuges, hors Centre de vacances et de loisirs pour les enfants)

• 220 000 lits (hors CVL)

• 4 910 000 personnes accueillies (hors voyages)

• 40 millions de journées vacances

Le tourisme associatif : acteur économique
Le tourisme associatif génère 12 000 emplois directs équivalents temps plein annuels,

60 000 salariés. Une enquête récente menée par la Somival montre qu’un vacan-

cier en village de vacances génère 90 à 130 euros par semaine et par personne de

retombées économiques locales. Il en ressort que, en y ajoutant les emplois sur

le terrain, c’est près d’un milliard d’euros de retombées dans l’économie locale.

Le tourisme associatif : aménageur du territoire
Plus de 40% des équipements du tourisme associatif sont situés dans des zones

de campagne ou de moyenne montagne où ils constituent bien souvent le plus

gros employeur de la commune. Pour les populations locales, un hébergement

du tourisme associatif c’est aussi bien souvent : 

• un accueil à caractère social 

(ex. hébergement temporaire de personnes âgées)

• une fourniture de service (ex. cantine scolaire)

• un accès à des infrastructures et des activités (ex. piscine)

• des prestations sociales (ex. halte garderie)

• un impact sur la vie locale (ex. maintien de services publics type école)

Le tourisme associatif : 
créateur de richesses pour la collectivité
Le tourisme associatif a apporté en 2005 157,6 millions d’euros d’impôts, taxes

et recettes fiscales à la collectivité quand les aides à la pierre et les aides à

l’emploi en faveur du même secteur ont coûté 23,1 millions d’euros.

Le tourisme associatif : acteur de la politique sociale
Il accueille des publics de toutes catégories sociales, très représentatifs de la

société française, et attache beaucoup d’importance au maintien de la mixité

sociale ; il contribue aux programmes destinés à ceux et celles qui ne partent

jamais en vacances, même si la tâche reste immense dans ce domaine.

Il accorde une attention particulière à l’accueil des différents segments de la

population : les familles, les enfants et les jeunes, les seniors et les personnes

handicapées. Il mène une politique tarifaire du plus juste coût, parfois basée

sur les quotients familiaux, et inférieure en moyenne de 20 % à celle du secteur

concurrentiel, en dépit de charges fiscales et sociales comparables. 

Près de la moitié des personnes accueillies sur une année sont des personnes

bénéficiant d’une aide à la personne (bons vacances, chèques vacances, aides

des comités d’entreprise, autres…).

doc.qxp  27/11/06  10:08  Page 3



L’activité touristique occupe une place d’importance dans

l’économie nationale. Avec près de 76 millions de touristes

en 2005, la France se situe au premier rang des destinations

touristiques, mais dans le même temps, on constate que

le taux de départ des Français ne progresse pas ou peu,

même si la récente étude de l’INSEE laisse entrevoir une

légère augmentation.

Secteur économique de première importance de part ses

volumes d’activité, c’est aussi une activité pérenne car

les emplois ne sont pas délocalisables.

En son sein, le tourisme associatif y occupe une place impor-

tante, parce qu’il s’appuie sur deux fondements essentiels :

• les entreprises associatives inscrivent dans leur projet le

respect d’une éthique et la fidélité à des valeurs :

• faciliter des vacances pour tous

• développer la convivialité et le respect des hommes 

et de l’environnement

• ces entreprises exercent leur activité d’une manière

désintéressée, non lucrative et plus généralement sans rému-

nération d’un capital privé s’inscrivant dans le cadre de

l’Economie sociale.

Ainsi le tourisme associatif ne met pas des pays, des ter-

ritoires en concurrence, risquant ainsi de précariser leur

main d’ouvre, mais vise un tourisme qui ne délocalise pas

et qui garantit une protection sociale de qualité à ses salariés.

Le tourisme associatif a pour ambition, non pas de séparer

l’économiquement rentable du social non rentable, mais

de développer une activité qui s’appuie sur une synergie

volontariste entre des investisseurs raisonnables et des ges-

tionnaires qui intègrent un contenu social dans leur offre.

C’est pourquoi, il se veut acteur à part entière de l’aménage-

ment des territoires dans le respect de ceux qui y habitent.

Enfin à côté d’un tourisme commercial lucratif qui agit essen-

tiellement par segmentation de clientèle et de destination,

le tourisme associatif revendique son rôle d’acteur d’un

tourisme où l’individu (enfants, jeunes, familles, seniors)

est le cour de la cible, dans des modes d’accueil permet-

tant le brassage social, la rencontre et l’échange entre des

personnes aux caractéristiques sociales, économiques, cul-

turelles, religieuses ou physiques différentes.

Le tourisme est donc en France une véritable industrie et,

contrairement à la manière dont est trop souvent présen-

tée cette activité, cette industrie ne se résume pas au seul

accueil des étrangers, même si ce volet est considérable

dans la balance des paiements français.

1.  LE  POIDS ECONOMIQUE 
DU TOURISME EN FRANCE

Selon ODIT France, en 2004, le tourisme représente le 2ème

poste excédentaire de la balance des paiements, avec un

excédent de plus de 9,8 milliards d’euros derrière l’auto-

mobile et devant l’agroalimentaire. La consommation tou-

ristique et para-touristique intérieure est évaluée à 134,3

milliards d’euros, soit l’équivalent de 8,3 % du P.I.B.

L’hébergement et la restauration représentent à eux seuls

un tiers de la consommation.

• au 1er janvier 2004, on dénombrait 228 000 entreprises

exerçant une activité caractéristique du tourisme.

• au total, le tourisme emploie directement environ 1 million

de personnes soit 3,4 % des actifs occupés.

• au cours des dernières années, le secteur du tourisme a

été très créateur d’emplois : ainsi entre 1993 et 2001 la

progression annuelle a dépassé 3 %. En 2005, la progression

annuelle a été de 2,5 %.

Ces quelques chiffres illustrent parfaitement la place impor-

tante du tourisme dans l’économie française. 

2.  LE  TOURISME DES FRANÇAIS

Très majoritairement les Français privilégient la destination

« France ». Toutefois, cette fréquentation est stagnante.

Les  non-partants
Selon les derniers chiffres fournis par l’INSEE2 qui confir-

ment les analyses précédemment réalisées pour le Conseil

économique et social ou le Conseil national du tourisme,

21 millions de français ne partent pas en vacances (soit envi-

ron 35% de la population) dont 8 millions pour des raisons

financières. A celles-ci s’ajoutent les facteurs culturels,

même s’ils sont difficilement mesurables, qui sont très for-

tement ressentis par les acteurs de terrain (besoin indis-
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pensable d’accompagnement, de préparation, et de suivi

des familles avant, pendant et après le séjour).

Le taux de non-départ est en particulier très élevé chez les

jeunes de 18 à 24 ans. Pour eux les raisons du non-départ

sont essentiellement d’ordre financier. Il convient de souli-

gner à ce titre que les jeunes travailleurs n’ayant pas de

C.D.I. n’ont souvent pas la possibilité de bénéficier des

aides au départ que sont les chèques-vacances.

Les retraités ont aussi un taux de non-départ important qui

touche particulièrement les personnes à revenu modeste.

Mais si les raisons financières sont souvent évoquées, les

problèmes de santé constituent le premier frein au départ

des retraités de plus de 69 ans.

Enfin, chez les actifs, l’absence d’aide financière constitue

le facteur essentiel du non-départ. Les effets de seuil d’attri-

bution des aides existant aujourd’hui agissent comme un

véritable couperet. Les familles de catégorie sociale « moyenne »,

et pas seulement les « moyennes basses », sont particuliè-

rement touchées par l’exclusion des vacances. Il s’agit des

« trop riches » pour bénéficier d’aides et « trop pauvres »

pour pouvoir assumer le coût financier de leurs vacances.

Pour les enfants de 5-19 ans, l’étude3 menée par l’Observatoire

des vacances et des loisirs des enfants et des jeunes (OVLEJ)

montre que, si globalement le taux de départ a très légère-

ment progressé entre 1999 et 2004, en revanche l’inégalité

du départ est encore plus flagrante : les classes aisées partent

encore plus qu’avant, les classes « défavorisées » stagnent ;

en revanche, les classes intermédiaires (ouvriers, employés)

sont beaucoup plus touchées par le non-départ.

L’aménagement  du ter r i to i re  
et  l ’organ isat ion des  vacances
Le développement des activités touristiques depuis les années

1950, leur déroulement essentiellement concentré sur des

durées courtes, nous amène à constater aujourd’hui sur certains

sites une surpopulation dangereuse pour l’avenir de ceux-ci,

pour la protection de la nature et de l’environnement.

Le tourisme associatif et ses partenaires ont depuis de nom-

breuses années fait le pari de l’aménagement du territoire,

en valorisant une offre touristique ailleurs que dans les

stations de renom, diversifiant ainsi les destinations, valo-

risant des territoires dans leur respect, créant des emplois

et évitant ainsi certaines désertifications.

La réussite de cette politique, concertée avec les collec-

tivités publiques mais guère partagée par le secteur lucra-

tif, suppose une large contribution des pouvoirs publics, tant

il est difficile d’attirer des vacanciers hors des sentiers battus.

Le bilan sur ce point est néanmoins honorable. Il n’en est

pas de même avec le calendrier des vacances scolaires.

L’organisation des vacances alternant périodes zonées et

non-zonées rend la gestion des vacances difficile. Par ailleurs

depuis 3 ans, en raison du raccourcissement des vacances

d’été, les  départs se concentrent sur des périodes de plus

en plus courtes. Aussi l’intérêt de l’enfant d’abord, la sécurité

des déplacements ensuite, mais aussi une certaine idée

écologique de fréquentation des espaces de vacances révè-

lent le caractère urgent d’une refonte du calendrier des

vacances scolaires.

L’absence d ’une vra ie  pol i t ique 
g lobale du tour i sme
Les choix budgétaires faits ces dernières années par les

pouvoirs publics ne montrent pas une cohérence de fond.

Bien au contraire, les décisions prises et le budget alloué

au ministère délégué au tourisme ne semblent pas prendre

en compte les réels problèmes d’une industrie qui concerne

directement 228 000 entreprises.

Ainsi, à titre d’exemple, l’Etat, à travers l’Agence française

de développement, accorde 50 millions d’euros d’aides à

l’hôtellerie tunisienne, laquelle est très concurrentielle vis

à vis de l’offre française, compte tenu notamment des coûts

de main d’ouvre, mais dans le même temps ne trouve plus

les moyens de financer le plan de consolidation du patri-

moine du tourisme social, pour des montants pourtant bien

inférieurs, supprimant du même coup l’intervention com-

plémentaire de la DIACT4.

Pire, l’Etat reste redevable de 11 millions d’euros de crédits

de paiement sur ce plan pour les années 2000 à 2005, pour

des travaux autorisés et réalisés.
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2 Institut national des statistiques et études économiques 
INSEE Première n° 1093 – Juillet 2006

3 Les 5 – 19 ans et les vacances en 2004 – OVLEJ 2005
4 Délégation interministérielle à l’aménagement et à la compétitivité

des territoires, anciennement DATAR
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I .Le tourisme : nos constats

Rappelons que, dans le domaine fiscal, l’échec patent de

la baisse du taux de TVA sur la restauration a conduit l’Etat

à mettre en place des mesures compensatoires coûtant plus

de 1,5 milliard d’euros5. Et dans le même temps, la défis-

calisation dont ont bénéficié les résidences de tourisme,

qui coûte au budget de l’Etat 20 millions d’euros par an,

contribue largement à accroître les difficultés de la mon-

tagne qui dispose sans concertation d’une offre pléthorique

pour un marché aujourd’hui stagnant avec le risque de

création de friches touristiques.

La différence de traitement s’accroît d’ailleurs entre les

avantages fiscaux toujours plus nombreux accordés aux inves-

tissements privés et la baisse des aides publiques directes

apportées aux autres investisseurs y compris lorsqu’il s’agit

de collectivités locales …. (comme si seules, les secondes

étaient comptabilisées en dépenses réelles).

Les réductions de charge jusqu’à présent accordées d’une

manière uniforme à toute la profession en matière de res-

tauration, qui seront majorées au 1er janvier 2007 pour les

seuls restaurants, excluant toutes les autres entreprises

offrant de la restauration, dont celles du tourisme asso-

ciatif, risquent d’être tout aussi inefficaces, en termes

d’impact économique ou social.

Les  termes de ré férence
Dès lors que l’on évoque les tendances de la saison touris-

tique, les pouvoirs publics n’évoquent toujours que deux

chiffres :

• la France est la première destination touristique au monde,

• nous avons accueilli plus de 75 millions de touristes.

Or, sans aucunement en nier l’importance, une autre réfé-

rence tout aussi importante à nos yeux est le départ des

Français en vacances, notamment dans le cadre d’une

politique sociale du tourisme.

Mettre en place une politique nationale 
du tourisme, reconnaissant celui-ci comme 
une véritable industrie génératrice d’excédents, 
coordonnant et développant l’offre touristique
française, disposant des moyens nécessaires 
à l’accroissement du taux de départ en vacances 
des français.
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1.LES MOTS ONT LEUR IMPORTANCE

Depuis l’apparition, au début des années 60, du concept de

tourisme social, succédant à celui de tourisme populaire,

notre société s’est totalement transformée. La société du

plein emploi a cédé le pas à une société où les précarités

se sont multipliées, à commencer par le chômage ; la popula-

tion française s’est largement urbanisée, hommes et femmes

ont ou recherchent un emploi rémunéré, la structure de la

famille a bien changé avec une croissance forte des familles

recomposées. Dans le même temps, notre pays, comme toute

l’Europe, s’est fortement modernisée, les nouvelles techno-

logies ont considérablement modifié le travail, le niveau

d’éducation s’est élevé, la mobilité s’est beaucoup accrue,

que ce soit pour l’emploi, les études ou les loisirs. Enfin,

bien sûr, le contexte international n’est plus du tout ce

qu’il était en 1960.

Depuis bien des années déjà, le débat existe et divise, sur

le fait de savoir s’il faut continuer à parler de tourisme social

ou de tourisme associatif. Ainsi que le souligna Jacques

Chauvin dans l’ouvrage très complet qu’il publia en 2002

sur « le tourisme social et associatif en France », cet empi-

lement des deux termes fut le résultat d’un compromis

réalisé à l’issue de débats avec Madame Michelle Demessine,

alors Secrétaire d’Etat au Tourisme.

Mais, pour notre part, au terme de cette année de réflexion

de l’Unat, nous préférons retenir les termes de tourisme
associatif et de politique sociale du tourisme pour parler

d’une part de notre secteur qui regroupe les acteurs d’éco-

nomie sociale à but non lucratif (associations, fédérations,

mutuelles, unions d’économie sociale, coopératives…) et

d’autre part de ce qui peut constituer les éléments d’une

politique s’efforçant de faire partir le plus grand nombre

de personnes en vacances et réunissant tous ceux qui y

concourent…dont le secteur du tourisme associatif. 

2.UNE POLIT IQUE SOCIALE AVEC
UNE GRANDE DIVERSITE D’ACTEURS

La politique sociale du tourisme doit, pour exister, s’appuyer

sur une volonté portée par l’Etat et trouvant ses relais dans les

collectivités territoriales, auprès des organismes et partenaires

sociaux et avec un rôle actif des associations du secteur.

Une rapide revue des uns et des autres permet d’en dresser

le tableau.

L’Etat
En matière de tourisme, le ministère délégué au tourisme

joue d’une certaine façon un rôle interministériel, mais

ne dispose lui-même que d’un budget très limité à peine

supérieur à 80 millions d’euros, dont la moitié est utilisée

pour soutenir l’action du GIE Maison de la France, chargé

de promouvoir la France à l’étranger. On peut s’interroger

sur l’adossement de ce ministère au ministère des Transports

et de l’Equipement, grand dépensier, alors que l’activité

tourisme en France est au contraire à la fois créatrice d’em-

plois et de richesses pour le pays. 

Doter le gouvernement d’un ministère 
du tourisme à part entière, 
en lien avec les ministères chargés 
de l’Economie ou de l’Emploi

Regrouper au sein de son budget tous 
les crédits qui viennent soutenir 
l’activité touristique dans les différents ministères.

C’est à l’Etat qu’il revient, quelle que soit la structure gou-

vernementale, d’impulser cette politique sociale.

Un autre constat est à faire : bien trop souvent, l’action

est freinée voire remise en cause par la multiplication des

textes et leur incohérence, sources de contradiction et

d’absence de décision, soulignant ainsi l’absence d’une

vraie interministérialité. Du fait que le tourisme touche

de nombreux aspects, nous devons, suivant les dossiers,

nous référer soit à l’Equipement, soit à l’Education natio-

nale, soit à la Jeunesse et Sports et Vie associative, soit

aux Affaires Sociales, soit aux Personnes âgées, et d’autres

encore… sans oublier bien sûr notre propre ministère, cha-

cun ayant sa propre logique.

Parvenir à une action plus coordonnée, 
plus simple et cohérente, 
qui évite les empilements 
de textes législatifs et réglementaires.
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Les  col lect iv i tés  ter r i tor ia les  
Depuis les lois de décentralisation, qui remontent maintenant

à près de 25 ans, les régions et les départements ont pris

une importance accrue ; en particulier, ce sont les dépar-

tements qui ont la compétence de l’action sociale.

En matière de tourisme, les régions jouent aujourd’hui un

rôle de plus en plus important et c’est un fait que, depuis

le dernier renouvellement des équipes, une plus grande atten-

tion est portée par un bon nombre de régions aux aspects

sociaux du tourisme et à l’action du secteur associatif, mais

leurs efforts de promotion portent beaucoup sur les mar-

chés étrangers.

Si tous les opérateurs touristiques peuvent bénéficier du

développement des aides à la personne, il n’en demeure

pas moins que c’est vers les associations que l’on se tourne

lorsqu’il s’agit de répondre à la demande des publics

défavorisés.

Il serait donc souhaitable  d’organiser un partenariat régu-

lier du secteur associatif avec les régions mais des exemples

récents démontrent que, si les régions sont souvent prêtes

à s’engager davantage, elles ne veulent pas le faire à la place

de l’Etat mais en partenariat avec lui, et avec des moyens.

Demander que toutes les régions 
reconnaissent la notion de tourisme pour tous

Organiser un partenariat structuré 
entre le secteur associatif, les régions 
et les départements et développer 
des actions afin que les Français partent 
aussi en vacances dans leur propre pays

L 'Agence nat iona le  pour  le  chèque-
vacances  et  le  futur  pôle soc ia l
L'Agence nationale pour le chèque vacances (ANCV) a joué

toutes ces dernières années un rôle extrêmement important,

que ce soit par le développement de sa propre action de mise

en place du chèque vacances que par le soutien qu'elle apporte

aux associations intervenant sur les premiers départs en vacances

et par l'aide financière considérable qu'elle apporte à la réno-

vation du patrimoine associatif et de la petite hôtellerie.

Cependant, depuis 2005, pour des raisons juridiques et admi-

nistratives, cette dernière aide est mise entre parenthèses,

et ce sont plus de sept millions d'euros, dus aux opérateurs

pour des opérations achevées, qui sont bloqués, sans que l'on

puisse voir des raisons d'espérer un déblocage rapide de la

situation. 

Cette remise en cause - de fait - de dispositifs prévus par l'or-

donnance instituant l'ANCV est extrêmement préoccupante et

met de nombreuses associations dans une situation financière

très périlleuse.

Par ailleurs, un pôle social réunissant la Bourse Solidarité Vacances

à l'ANCV vient d'être constitué en novembre 2006. Ce rappro-

chement peut être intéressant s'il conforte l'action sociale de

l'ANCV, mais il va falloir veiller à ce qu'il ne se traduise pas

à court terme par un désengagement  - un de plus - de l'Etat,

qui laisserait à l'ANCV le soin d'apporter à la BSV le finance-

ment de son fonctionnement. L'Unat rappelle aussi combien

il lui paraît important que l'ANCV continue à verser des bourses

solidarité aux autres associations qui font un travail si effi-

cace et utile envers les non-partants.

Restaurer le fonctionnement partenarial de
l'Agence nationale pour le chèque vacances

Remettre en place des instances de 
décisions concertées

La Caisse nationale d’allocations familiales
et les Caisses d’allocations familiales
Pendant très longtemps, la Caisse nationale des allocations

familiales (CNAF) et les Caisses d’allocations familiales (CAF)

ont aussi joué un rôle majeur dans le financement de l’aide

à la pierre. Ceci est terminé depuis près de 10 ans maintenant.

Mais elles continuent, dans le cadre des budgets temps libre,

à apporter une aide à la personne (via les bons Caf) qui est

d’ailleurs la seule pouvant contribuer à soutenir le départ

en vacances des personnes sans emploi ou ayant un emploi

dans une entreprise sans comité d’entreprise. 
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Les débats qui ont lieu à chaque renouvellement des orien-

tations pluriannuelles (les Conventions d’orientation et de

gestion, COG) ont provoqué, en 1994, une réorientation des

priorités de la CNAF sur un accroissement de l’aide pour les

loisirs de proximité et la petite enfance. Ceci a eu comme

conséquence, à partir de 1994, une baisse de fréquentation des

centres de vacances. De nombreuses CAF se sont aujourd’hui

regroupées au sein du dispositif VACAF pour la gestion des

fonds qu’elles attribuent au départ en vacances des familles,

et la plupart des associations ont signé des conventions de

partenariat avec VACAF.

Mais la labellisation par VACAF d’autres hébergements touris-

tiques, notamment les Gîtes de France, préoccupe le secteur

associatif ; Il faut veiller à ce que celle-ci corresponde à l’objec-

tif éducatif et social toujours développé par les politiques

d’aide aux vacances mises en ouvre par la CNAF et les CAF. 

Maintenir dans les futures Conventions 
d’orientation et de gestion une ligne budgétaire
en faveur des départs en vacances 
des familles et des enfants

Les  confédérat ions  syndica les  et  les
comités  d ’entrepr i se
Plusieurs confédérations syndicales considèrent que l’action

en faveur du départ en vacances fait partie intégrante de

leur action revendicative ; la commémoration du 70ème anni-

versaire des congés payés, cette année, a permis de réité-

rer cet engagement.

Mais ce sont les comités d’entreprise (CE) qui sont en fin

de compte les décideurs directs et les financeurs de cette

politique d’aide au départ. Ces dernières années, d’autres

priorités liées à l’emploi et aux salaires ont parfois fait passer

au second plan l’aide aux loisirs. Il n’en demeure pas moins

vrai que l’apport des CE dans ce domaine est considérable,

même s’il y a une tendance au désengagement de la gestion

directe d’équipements de la part des CE. Celui-ci se traduit

hélas de plus en plus par une cession patrimoniale sans que

soit envisagé un transfert de la gestion à une entreprise

associative susceptible de reprendre cette activité. Les 7,5

millions de salariés travaillant dans des petites et moyennes

entreprises sans CE ne disposent aujourd’hui d’aucune ins-

tance et ne peuvent donc naturellement pas bénéficier de

ces aides.

Dans la foulée de la signature de la Déclaration commune

entre l’Unat et les confédérations syndicales, en juin 2001,

nous avons pu constater un resserrement des liens entre

le secteur du tourisme associatif et les CE, mais qui doit

encore être consolidé dans de nombreuses entreprises.

Consolider le lien entre le tourisme associatif, 
les confédérations syndicales et les comités 
d’entreprise et mener une réflexion commune 
sur la gestion et l’avenir du patrimoine 
des comités d’entreprise.

L’économie soc ia le  dans  le  tour i sme
Il s’agit bien sûr principalement des fédérations et associa-

tions de tourisme et d’un certain nombre de mutuelles,

regroupées au sein de l’Unat, et qui, depuis les années 1950

constituent l’essentiel des opérateurs du « tourisme social »,

principalement à destination des familles, des enfants et

des jeunes. Le secteur des coopératives est très peu pré-

sent dans le « tourisme social » mais se trouve dans un

certain nombre d’autres secteurs du tourisme.

3. PROPOSIT IONS POUR UNE 
POLIT IQUE SOCIALE DU TOURISME

Les lo i s  de f inances
dict ion et  contradict ions
La loi de finances 2006, adoptée par le Parlement à l’automne

2005, et pour la première fois dans le cadre nouveau de la

LOLF (Loi organique sur les lois de finances), traduit large-

ment l’écart qu’il y a entre les priorités affichées et les

moyens réels mis en place pour atteindre ces objectifs.

Le programme « Tourisme » (223), présenté dans le cadre

du Projet de Loi de Finances 2006 comprenait en effet quatre

actions, dont la troisième action « Accès aux vacances »

visait « à favoriser l’adaptation de l’offre afin de faciliter

le départ en vacances de tous les publics, notamment des

handicapés, des seniors et des personnes démunies, en fédé-

rant les énergies des différents acteurs et associations du

secteur ». La présentation plus détaillée de cette action

aborde l’aide à la personne, puis l’aide à la pierre, à travers

le programme de consolidation des hébergements de tou-

risme social, dont on détaille les objectifs et les vertus. 
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I I .  la pol it ique sociale du tourisme :constats et developpements

L’indicateur n° 1 insiste en outre sur « l’effet de levier

induit par le financement conjoint du ministère chargé du

tourisme sur les différentes sources de financement

publics et privés ».

Alors que les dépenses d’intervention ne s’élèvent qu’à 0,9

million d’euros pour les demandes d’intervention non contrac-

tualisées et 1,170 millions d’euros dans le cadre des opéra-

tions contractualisées des CPER (Contrats de plan Etat Régions)….

il n’y a pas un euro en autorisations d’engagements pour

le plan de consolidation. Cet écart invraisemblable entre

la priorité affichée et les moyens proposés est bien sûr très

lourd de conséquence et revient, de fait, à contester l’exis-

tence même d’une politique sociale du tourisme. La situa-

tion est strictement comparable dans le projet de loi de

finances 2007, ce dont des parlementaires de tous bords

se sont émus.

C’est pourquoi l’Unat souhaite relancer la réflexion et l’action

afin qu’il soit remédié à cette situation et que l’on ne se

contente pas d’affirmer une volonté sociale sans que des

moyens d’action décents soient mis en place.

Accompagner l’affirmation d’une politique 
sociale de moyens financiers.

Les  é léments  d ’une pol i t ique soc ia le
du tour i sme
Trois éléments nous paraissent devoir constituer cette poli-

tique, d’une façon indissociable : l’aide à la personne, l’aide

à la pierre et l’accès à l’information.

• L’aide à la pierre

Ainsi que nous l’avons vu, celle-ci a beaucoup diminué,

même si les collectivités territoriales, l’ANCV et les asso-

ciations elles-mêmes y consacrent beaucoup d’argent.

La rénovation du parc géré par les associations est pour-

tant essentielle pour que celles-ci continuent à la fois à

jouer leur rôle d’accueil du plus grand nombre à des prix

accessibles et à faire vivre une activité économique essen-

tielle pour l’emploi et le développement local.

Le plan de consolidation, auquel il a été fait référence,

arrive à son échéance en 2007 et il paraît cependant tout

à fait déterminant qu’il soit prolongé par un dispositif ou

des mesures qui permettent de poursuivre cette aide au

secteur associatif qui, rappelons le, n’est en rien plus oné-

reux que les nombreuses dispositions fiscales applicables

à d’autres secteurs d’activité touristique.

Le secteur associatif n’est d’ailleurs pas opposé à ce que

des mesures nouvelles soient étudiées, qui ne se traduisent

pas nécessairement par le seul versement de subventions.

Mais c’est bien l’Etat qui a le rôle de déclencheur de l’ac-

tion publique (rappelé d’ailleurs dans l’action tourisme décrite

plus haut). Son intervention permet ensuite l’arrivée de

co-financeurs, et notamment des collectivités territoriales,

les associations gestionnaires continuant en général à apporter

le financement principal par l’emprunt ou sur leurs fonds propres.

Il va en outre falloir tenir compte de nouvelles règles com-

munautaires qui prévoient de limiter dramatiquement le

taux d’aides publiques autorisé ; ce qui posera aussi avec

acuité la question de la qualification des aides de l’ANCV.

Demander en aide de l’Etat, pour les années
2006 à 2008, 20 millions d’euros correspondant 
à 15% des besoins de travaux de rénovation 
des équipements du tourisme associatif, 
estimés par l’Unat1 à 138 millions d’euros.

• L’aide à la personne

Il importe que celles-ci continuent à exister aussi, car on

ne peut attendre des gestionnaires que ce soient eux qui

financent seuls les vacances ; sur quels fonds le feraient-

ils d’ailleurs ?

Les aides des Caf, de l’ANCV, des comités d’entreprise res-

tent donc fondamentales et il sera très important qu’un

travail en commun encore plus sérieux réunisse le secteur

associatif, les syndicats et les élus des comités d’entreprise

pour parvenir à un résultat concret dans ce domaine.

Mais plusieurs constats ont été faits, qui constituent autant

de préoccupations.
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Tout d’abord, il existe un nombre très important de per-

sonnes qui n’ont pas accès à ces aides, parce que soit leur

entreprise ne dispose pas de comité d’entreprise, soit elles

se trouvent au-dessus des seuils permettant l’accès aux

aides ou sont sans emploi. Rappelons encore que dans sa

récente étude sur les vacances, l’INSEE évalue à 8 millions

le nombre de personnes n’étant pas parti en vacances pour

de seules raisons économiques et financières.

Nous constatons aussi les effets parfois pervers liés à l’em-

pilement aveugle des aides pour le départ en vacances qui

ne permet pas de les gérer de manière équitable, ainsi que

les conséquences maintes fois rappelées des « effets de seuil ». 

Mener un travail à la fois 
sur le développement éventuel 
de dispositifs d’aide au départ en vacances 
mais aussi sur une optimisation de ceux-ci 
pour s’assurer que, dans le cadre 
des budgets dégagés, l’aide soit la mieux 
utilisée possible.

Développer des dispositifs d’aide visant 
à favoriser le départ en vacances des jeunes

Elargir les dispositifs qui ont fait la preuve 
de leur pertinence, comme le programme 
vacances des seniors et l’opération 
Premiers Départs des enfants

Définir une politique d’aide au départ 
en concertation avec les partenaires 
sociaux et les collectivités publiques.

• L’accès à l’information

De façon assez étonnante, alors que nous n’avons jamais

vécu dans une société plus informatisée qu’aujourd’hui, il

y a encore un véritable déficit d’information sur les dis-

positifs d’aide au départ comme sur l’offre de vacances

ouverte à tous et financièrement accessible au plus grand

nombre. Ce déficit d’accès à l’information va bien sûr

souvent de pair avec un environnement culturel ou social

peu propice à l’idée même de départ en vacances.

Mettre en place les outils d’information
(par exemple une campagne annuelle) 
permettant de remédier à ce déficit d’information.

Il ressort de ces différents constats qu’une véritable inter-

action devrait être structurée entre les différents acteurs

des aides à la pierre ou aides à la personne afin que cel-

les-ci soient les plus efficaces possibles et coordonnées.

Une véritable politique sociale du tourisme ne pourra s’ap-

puyer que sur un fort partenariat entre tous les acteurs et

sur une action d’incitation et de pilotage qui, à notre sens,

ne peut être conduite qu’au niveau de l’Etat même si,

ensuite, des actions importantes pourront aussi être condui-

tes à l’instigation des collectivités territoriales ou des autres

acteurs. Une approche dans le cadre du Conseil national

du tourisme ne saurait donc suffire.

Créer une instance ayant une dimension 
partenariale et interministérielle forte, 
qui soit le lieu de coordination et 
d’amplification de cette politique sociale.

Tenir, à intervalles réguliers, des assises 
nationales du tourisme associatif et 
de la politique sociale du tourisme
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Le tourisme associatif a pour volonté de permettre au plus

grand nombre de partir en vacances, dans des établisse-

ments et par des formules de vacances de qualité. Pour ce

faire, les acteurs du tourisme associatif définissent très pré-

cisément leur positionnement dans la politique sociale du

tourisme.

1.RENFORCEMENT DE L’ACT ION
POLIT IQUE

Le secteur a besoin d’être fort politiquement pour que ses

avis soient pris en compte lors des arbitrages budgétaires.

Il doit être en mesure de réagir de manière rapide et effi-

cace, de faire entendre ses prises de position.

Son action politique a pour ambition de se répercuter sur

l’ensemble des acteurs publics.

L’Etat
C’est l’acteur incontournable et primordial de la politique

sociale du tourisme. Le secteur associatif s’organise pour

peser sur les décisions et le cas échéant regretter les absen-

ces de décisions du ministère délégué au Tourisme. Le secteur

entend être considéré par l’Etat de la même manière que

les autres groupements professionnels.

L’Etat a un rôle régulateur essentiel qui lui donne la res-

ponsabilité de garantir une (relative) égalité d’accès aux

vacances alors que la décentralisation pourrait entraîner

une plus grande inégalité devant cet accès.

Depuis plusieurs années, la faiblesse de l’Etat dans le sec-

teur d’activité du tourisme associatif met en péril de nom-

breux équipements qui assurent souvent le maintien de

l’emploi en espace rural.

Définir entre le ministère de tutelle et l’Unat 
un plan d’action pluriannuel doté d’un budget

Les  col lect iv i tés  ter r i tor ia les
Le secteur influence les choix et engagements des collec-

tivités territoriales, tant au plan de l’action sociale (dépar-

tements) qu’au niveau des soutiens financiers (régions) et

assure une présence forte auprès des élus (conseillers géné-

raux et régionaux) en s’étant préalablement doté d’outils

de persuasion. 

La Caisse nationale d’allocations familiales
et les Caisses d’allocations familiales
Le tourisme associatif veut se faire entendre des décideurs

de la CNAF, au niveau de la politique vacances de la CNAF

et des orientations qu’elle donne aux Caisses d’allocations

familiales, tant sur l’accompagnement financier que sur

l’accompagnement social. Si les loisirs de proximité sont

un élément important, l’accès aux vacances doit également

être considéré comme capital dans l’action de la CNAF.

Renforcer les liens avec la CNAF et les CAF afin
d’obtenir une harmonisation des dispositifs

existants sources de lourdeurs et d’inefficacité

Revendiquer un rôle consultatif lors de la phase de
préparation de la Convention d’orientation et de gestion

Développer le partenariat avec VACAF

L’Agence nat iona le  pour  le  chèque
vacances
L’UNAT et ses membres souhaitent vivement –et demandent – que

l’ANCV retrouve un véritable mode de fonctionnement paritaire.

Le tourisme associatif veut aussi retrouver une capacité à

participer à l’action de l’ANCV alors que sa place y est

actuellement remise en cause. Il soutient l’affirmation de

son rôle social, qui cadre pourtant mal avec son statut d’EPIC

(Etablissement public industriel et commercial) sous la co-

tutelle du ministre du Budget. Il demande le développement

de l’accès aux chèques-vacances pour les artisans et les

salariés des PME-PMI, mais aussi pour les jeunes, les retraités

et les chômeurs, en s’appuyant sur un accès simplifié et

en réglant le problème du revenu fiscal de référence.

Il souhaite bien sûr que soit poursuivi le soutien financier

à la rénovation des équipements du tourisme associatif, le

recentrage de l’utilisation du chèque-vacances sur les

vacances plutôt que toutes les formes de loisirs, ainsi qu’un

relèvement des plafonds d’attribution.

Agir pour que l’ANCV retrouve un fonctionnement
paritaire et conforte ses missions de façon élargie.
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L’Europe
Enfin, si l’action au niveau national doit être largement déve-

loppée, une participation soutenue et active est nécessaire

dans le débat européen. Le secteur ne peut être absent des

grands sujets discutés actuellement par la Commission euro-

péenne, tels que les services d’intérêt général, les marchés

publics,… qui auront des conséquences significatives pour

le secteur à moyen terme.

Dans ce cadre, les renforcements de contacts et de coopé-

ration avec les partenaires européens, notamment à travers

le Bits (Bureau International du Tourisme Social) peuvent

s’avérer important et contribuer d’une part à l’identification

d’une politique sociale du tourisme à l’échelle communautaire,

et d’autre part à l’échange d’expériences.

Renforcer le lobbying 
au niveau européen, national et local.

2 .FAIRE RECONNAITRE ET SOUTENIR
LES ACTEURS D ’ACT ION SOCIALE

Le secteur du tourisme associatif doit être vigilant pour que

les associations porteuses d’une d’action sociale spécifique

dans le domaine des projets vacances (telles que Vacances

et familles, Vacances ouvertes…) continuent de recevoir un

soutien sans faille de la collectivité publique (Etat, CNAF,

ANCV…). Ces organismes ont des compétences et une action

indispensables à l’accès aux vacances de ceux qui en ont le

plus besoin. Leur action, notamment dans le premier départ

et l’aide au montage de projets vacances, est un des élé-

ments fondateurs d’une politique sociale du tourisme.

Veiller au maintien de l’aide 
aux actions sociales du secteur associatif.

3.  DEVELOPPEMENT DES DEMARCHES
DE QUALITE

Guidé par la volonté forte d’un accès aux vacances pour

tous, le secteur doit aussi maintenir l’exigence d’une offre

de vacances de qualité, ce qui veut dire  :

• avoir comme priorité une accessibilité plus grande de

son offre par les publics handicapés, notamment par la

labellisation Tourisme et Handicap de ses établissements.

• développer des démarches de qualité collectives, évolu-

tives et contrôlées, qui devront sans aucun doute s’étendre

à toutes les offres de notre secteur, notamment aux diffé-

rentes formes d’hébergement. Le secteur a déjà prouvé,

par la création de l’Office national de garantie des séjours

linguistiques et la mise en place de la démarche Loisirs de

France pour les villages de vacances, sa capacité à s’unir

pour valoriser et faire progresser son offre de vacances.

Mettre en place des démarches 
de qualité dans les filières 
du tourisme associatif, continuer 
de proposer des offres de qualité 
et accessibles à tous.
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4.TOURISME ASSOCIAT IF  ET  
DEVELOPPEMENT DURABLE

Historiquement, la mise en place de démarches alliant pro-

ductivité économique et sociale a constitué l’un des fonde-

ments du développement du secteur.

L’offre du tourisme associatif a ainsi démontré son impor-

tance indiscutable dans l’aménagement du territoire et dans

la mise en ouvre de politiques de développement local

respectueuses de l’environnement. 

Nos savoir-faire en matière éducative constituent des leviers

de sensibilisation essentiels des populations vacancières

aux enjeux du développement durable.

Dans ce contexte, une meilleure prise en compte des ques-

tions environnementales et la mise en oeuvre de modes de

management durable des équipements constitue une néces-

sité pour notre secteur.

Mais, c’est dès 1996 que, à l’article 8 de la déclaration de

Montréal, adoptée par le Bureau International du Tourisme

Social, et à laquelle l’Unat contribua activement, est affirmé

l’objectif d’un « développement durable et soutenu » afin,

notamment de « concilier développement touristique, pro-

tection de l’environnement et respect de l’identité locale »

et « d’aménager les sites avec la volonté de ne pas dilapider

les ressources ».

L’engagement du tourisme associatif en faveur du dévelop-

pement durable n’est donc pas de circonstance et l’Unat,

suivant les initiatives fortes prises dans ce domaine par cer-

tains membres, a décidé d’en faire un axe d’action priori-

taire et transversal à tous ses secteurs d’activité.

Sensibiliser l’ensemble des membres 
à l’enjeu du développement durable, 
en faire un véritable projet d’entreprise 
et du secteur, et mobiliser les équipes.

Contribuer aux travaux du Comité 21 
pour l’environnement et le développement 
durable et à ceux du Programme des Nations
Unies pour l’environnement (PNUE).

5 .PARTENARIATS AVEC LE  MONDE
DU TRAVAIL

Act ions  vers  les  sa lar iés  des  PME
Le tourisme associatif a souvent su se faire connaître et

s’intégrer dans l’offre de vacances proposée aux salariés

des grandes entreprises. Le secteur doit aujourd’hui se doter

d’un plan d’action et d’outils d’information et de commu-

nication sur son offre afin de sensibiliser les salariés des

PME et PMI qui constituent aujourd’hui l’essentiel des entre-

prises et qui ne peuvent bénéficier de la plupart des dis-

positifs existants.

Ut i l i sat ion des  s t ructures  de courts
sé jours
Le secteur doit mutualiser l’offre en vue du développement

des courts séjours.

Act ions  de sens ib i l i sat ion 
des  comités  d ’entrepr i se
Selon les organisations syndicales, seules 5% à 10% des dépenses

consacrées aux vacances et aux loisirs par les comités d’entre-

prise concernent le tourisme associatif. Le tourisme asso-

ciatif ne souhaite cependant pas limiter son action auprès

des comités d’entreprise à un simple démarchage commercial.

Il faut recréer une véritable proximité entre les comités

d’entreprise et le tourisme associatif, notamment au niveau

des unions régionales et départementales des confédérations

syndicales, voir directement avec les grands comités d’entre-

prises. C’est donc un travail de sensibilisation que le secteur

doit mener, en partenariat avec les confédérations syndicales,

et dans la droite lignée de la Déclaration commune. 

Dans cet esprit, les confédérations syndicales et l’Unat, signa-

taires de la déclaration commune de 2001 sont convenues

d’adopter un additif à ce texte, en rappelant l’importance

et appelant à ce que nous passions de la parole aux actes.

Lancer un travail d’évaluation et 
de sensibilisation des relations entre 
notre secteur et les comités d’entreprises
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Mettre en place des actions de présentation 
du tourisme associatif et de formation 
des jeunes élus de comités d’entreprise 
afin de les aider à différencier les atouts 
et les spécificités du tourisme associatif.

Dans le cadre de désengagements éventuels 
de comités d’entreprise de la gestion 
d’établissements de vacances, 
donner priorité à la recherche de solutions 
intégrant le tourisme associatif

Poursuivre le travail sur les définitions 
des valeurs communes aux organisations 
syndicales, comités d’entreprise et 
secteur du tourisme associatif en matière 
de vacances afin de mettre en ouvre 
les objectifs communs

6.DEVELOPPEMENT LOCAL ET  
AMENAGEMENT DU TERR ITOIRE :
PARTENARIATS AVEC LES 
COLLECT IV ITES LOCALES

Comme cela a déjà été évoqué plus haut, le partenariat

avec les collectivités locales sera systématiquement recher-

ché afin d’atteindre les objectifs définis en matière d’amé-

nagement de territoire et de développement local.

Dans le cadre de désengagements éventuels 
de collectivités locales de la gestion 
d’établissements de vacances, 
donner la priorité à la recherche de solutions 
intégrant le tourisme associatif

7 .  PARTENARIATS ET SENSIBILISATION
DES INST ITUT IONNELS ET  
DES PROFESSIONNELS DU TOURISME

Afin de développer sa reconnaissance et sa notoriété, le

secteur associatif va faire vivre les partenariats avec les

grandes fédérations institutionnelles du tourisme, et pour

cela tisser un réseau d’information, de sensibilisation et

de communication avec les professionnels du tourisme.

Faire vivre les conventions signées avec la FNCDT et la

FNCRT, et en envisager avec d’autres fédérations (FNOTSI…)

est une priorité.

La présence du tourisme associatif est aujourd’hui indispen-

sable au niveau national comme au niveau local, notamment

dans les instances politiques des Comités départementaux

et régionaux du tourisme, Offices de tourisme… La recon-

naissance du secteur passe aussi par une reconsidération

de notre secteur par les autres professionnels du tourisme.

Tisser des partenariats étroits avec 
les fédérations institutionnelles, et 
participer activement aux instances régionales.
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8.LES CONDIT IONS DE L’EMPLOI  
DANS LE TOURISME ASSOCIAT IF

Les aspects sociaux ont toujours été considérés comme prio-

ritaires par les acteurs du tourisme associatif. Les deux conven-

tions collectives de notre secteur, « Tourisme familial » et

« Animation » présentent des avantages non négligeables

pour les salariés, en comparaison à d’autres conventions

collectives des métiers du tourisme. Le secteur s’attache

depuis de longues années à la formation de son personnel,

à son évolution au sein des entreprises, à entretenir des liens

forts entre syndicats d’employeurs et de salariés, à prendre

en compte le statut des saisonniers et leur hébergement.

Si les actions existent, c’est souvent leur valorisation qui

est discrète.

Faire savoir et reconnaître les avantages 
des conventions collectives et 
de l’emploi dans le tourisme associatif.

Veiller à privilégier l’embauche de personnel 
au niveau local, en lien avec les collectivités

Soutenir les syndicats d’employeurs 
du secteur dans ce qui concourt à élargir 
leur représentativité, notamment 
dans le cas des élections prud’homales

9 .POSIT IONNEMENT DE L’OFFRE,
BESOIN D ’ INNOVATION

Les of f res  de vacances  pour  les  
enfants  et  adolescents
Les séjours collectifs pour mineurs méritent une attention

particulière. Ces séjours sont de véritables écoles à la citoyen-

neté, sont vecteurs de mixité sociale dans une société où

les espaces de mixité sociale se raréfient. De plus, ils sont

source de dépaysement, de découverte d’autres personnes,

d’autres modes de vie tout en étant des séjours qui préparent

et sensibilisent au « départ » en vacances du futur adulte. 

Au-delà des aspects sociaux, primordiaux, on ne peut ignorer

l’impact économique particulièrement positif de ces séjours.

• Les classes de découvertes : 

Outre l’intérêt éducatif, élément déclencheur de la classe

de découvertes, ces séjours présentent la particularité de

se dérouler en dehors des périodes de vacances. Ce sont

donc des modules économiques et sociaux qui intéressent

directement le développement local. Ce sont les classes de

découvertes qui expliquent, en grande partie, les larges

périodes de fonctionnement des établissements d’accueil

du tourisme associatif : de 6 à 12 mois par an, performance

inégalée par les acteurs de tourisme commercial.

Avec les mesures de lutte contre le terrorisme et les craintes

judiciaires, le secteur des classes de découverte et des voya-

ges scolaires, activité pédagogique à part entière, souffre

d’une importante baisse d’activité en particulier du fait

de la publication de textes d’interprétation de la part des

inspecteurs académiques ou des rectorats qui sont autant

de freins voire d’interdictions au départ.

Travailler sur une charte de qualité 
Unat / Ministère de l’Education nationale 
pour l’accueil d’enfants en classes 
de découverte. 

Redéfinir les conditions d’activité des 
classes de découverte et voyages scolaires 

• Les vacances collectives pour enfants et adolescents : 

Elles ont concerné près de 2 millions de mineurs il y a quel-

ques années. Aujourd’hui, elles ne concernent plus que 1,2

millions d’enfants, principalement du fait de la réduction,

voire de la disparition des politiques sociales d’aides au

départ. D’autre part, on constate une inégalité inaccep-

table d’accès aux aides au départ.

Amplifier, avec les associations concernées, 
les campagnes d’information sur l’accès 
aux vacances pour tous les enfants et sur 
l’intérêt et la qualité des centres de vacances 
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Mettre en place une plate-forme nationale 
concernant tous les séjours de mineurs : 
Education nationale, Jeunesse et sports,
Tourisme, collectivités territoriales, 
Association qui permettrait de mieux 
aborder les enjeux sociaux et économiques, 
étudierait les projets d’évolution 
réglementaires et pourrait émettre 
des avis en terme de politiques sociales 
pour favoriser les départs.

Faire vivre la charte Unat / JPA / Etat / SNCF 
pour faire en sorte que les coûts de train 
et autres transports ne soient pas un frein 
supplémentaire au départ.

L’accuei l  de jeunes
C’est un élément très important du tourisme associatif.

Les structures d’hébergement sont quasiment exclusivement

des structures associatives, qui proposent des offres d’héber-

gement de qualité systématiquement complétées par une

approche éducative.

L’accueil des jeunes, en groupe ou en autonomie, est essen-

tiellement porté en France par le secteur du tourisme asso-

ciatif et, à ce titre, en  constitue un élément incontourna-

ble. Centres internationaux de séjour, Auberges de jeunesse

et centres d’accueil sportifs proposent des offres d’héber-

gement de qualité, systématiquement complétées par une

approche éducative

La tranche des 16-25 ans représente aujourd’hui 20 à 25%

des voyageurs à travers le monde. Formateur, voire initia-

tique, le voyage constitue un moment marquant de la construc-

tion de l’individu. Ouvert sur le monde et avide de rencon-

tres, le public jeune est particulièrement réceptif aux enjeux

d’apprentissage de citoyenneté.

Le tourisme des jeunes constitue un élément essentiel de

la mobilité de la jeunesse et à ce titre participe à l’établis-

sement de relations culturelles, économiques et politiques

avec les pays étrangers. Il prend activement part à la construc-

tion d’une citoyenneté européenne.

A travers le voyage, le jeune acquiert également un nouveau

statut de consommateur, qu’il pourra être amené à repro-

duire à l’avenir. Proposer à la jeunesse un tourisme de qualité

possédant du sens constitue un levier essentiel de développe-

ment d’une économie touristique, ouverte à tous et responsable.

Compte tenu des éléments évoqués précédemment, le rôle

fondamental joué par les associations de tourisme des jeunes

nécessite une véritable reconnaissance par l’Etat exprimée

en particulier par la mise en place d’outils adaptés (arrêté

de classement des hébergements par exemple) en consul-

tation avec le secteur.

Reconnaître et organiser la filière 
du tourisme des jeunes

Soutenir les collectivités qui cherchent 
à développer cet accueil

Les  V i l lages  de vacances
Le tourisme associatif dispose d’une offre de séjours qui

répond très bien aux demandes des clientèles au revenu

moyen. Ces produits répondent à des besoins à un moment

précis de la vie des familles. Afin de développer leur fréquen-

tation et pérenniser les structures, les villages de vacances

doivent être capables de s’ouvrir à la clientèle étrangère,

principalement des marchés de proximité. ils peuvent notam-

ment correspondre à une demande des ressortissants des

nouveaux pays entrants dans l’Union européenne. 

Par ailleurs, il est nécessaire de réfléchir à l’avenir du pro-

duit village de vacances. Si le secteur a été très innovant

dans les années 60, il l’est moins depuis plusieurs années.

Si les villages de vacances s’adaptent aux demandes des

clientèles et font progresser régulièrement leur offre, ils

doivent être capables d’innover et d’anticiper les deman-

des des clientèles.
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Se donner comme priorité 
la formation linguistique facilitant
l’accueil de clientèles étrangères.

Réaliser une étude de grande ampleur 
sur le positionnement et l’image 
des villages de vacances.

Innover et anticiper les demandes 
des clientèles.

Se doter d’outils de communication 
et de sensibilisation présentant 
le tourisme associatif et permettant 
de présenter l’ensemble des types d’accueil 
et de structures.

Les  assoc iat ions  de voyages
Le secteur du tourisme solidaire s’est mis en place depuis

quelques années, avec l’objectif de contribuer au dévelop-

pement local des pays du Sud. Il peut constituer aussi une

offre répondant à l’attente croissante des voyageurs de par-

ticiper à des voyages avec plus d’authenticité et d’utilité

pour les peuples des pays visités.

Par ailleurs, de nombreuses associations de voyages offrent

aussi une large sélection de destinations et de voyages met-

tant l’accent sur un contenu de qualité.

L’accuei l  des  publ ics  handicapés
C’est un devoir « moral » pour le secteur du tourisme asso-

ciatif que de développer l’accueil des personnes handicapées,

d’adapter son offre quand cela est possible. Mais, ainsi que

le disent aussi les associations spécialisées, c’est également

une action qui aura des retombées économiques appréciables.

La sensibilisation des personnels, leur formation, la prise en

compte de cet objectif dans les opérations de rénovation

sont donc une nécessité pour le secteur.

Mobiliser les acteurs du tourisme 
associatif  et inciter les gestionnaires 
d’équipements à solliciter la labellisation 
« Tourisme et Handicaps ».

Travailler sur la faisabilité de la création
éventuelle d’un fonds qui serait dédié 
à l’adaptation de l’offre.

Déve loppement  du programme
vacances  sen iors
L’Unat a proposé au gouvernement de lancer un programme

de vacances pour les seniors, visant d’une part à faire partir

en vacances ceux qui ne partent pas ou partent peu, et d’autre

part à allonger les périodes d’emploi et d’activité des équi-

pements.

S’inspirant de programmes menés avec succès en Espagne

et au Portugal, ce projet a donc été retenu par le comité

interministériel du tourisme de l’été 2004 et confié à l’Unat,

qui l’a lancé en 2005.

Après un démarrage difficile au cours de la première année,

le programme a connu une croissance très significative en

2006 ; il s’appuie sur une offre émanant de toutes les asso-

ciations gestionnaires de villages de vacances et maintenant

aussi de quelques hôtels en espace rural. Plusieurs dizaines

de communes ont aujourd’hui adhéré au programme.

Le financement apporté par l’ANCV, à la demande du minis-

tère délégué au tourisme, n’est pas assuré pour l’avenir,

mais des solutions sont recherchées. L’Unat considère qu’il

serait en tout cas très regrettable qu’un tel projet ne puisse

s’inscrire dans la durée, tant il peut jouer un rôle utile, à

l’instar de ce qui existe chez nos voisins.

Trouver les moyens de pérennisation 
du programme Vacances seniors, 
en liaison avec les pouvoirs publics, 
et l’ouvrir à terme à des échanges avec
l’Espagne et le Portugal.
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Afin de mieux s’imposer comme un acteur du

paysage touristique français, le tourisme asso-

ciatif doit mener de manière simultanée des

actions puissantes à tous les niveaux : prises de

position politique, sensibilisation de tous les

organismes institutionnels et territoriaux, déve-

loppement d’une action auprès des salariés comme

des comités d’entreprise, sensibilisation des

professionnels et du grand public. 

Seule une action forte et coordonnée permet-

tra au secteur de devenir un acteur plus efficace

de la politique sociale du tourisme.

Ces orientations débouchent nécessairement

sur des nouvelles priorités pour l’Unat centrées

sur : une action coordonnée et mutualisée du

secteur associatif.

• Une action politique et de lobbying pour 

peser sur le débat politique.

• Mieux organiser l’offre de produit et sa 

distribution et travailler à l’élargissement 

de sa clientèle.

Enfin il revient à l’Unat de soutenir un très gros

effort d’innovation de la part de ses adhérents.

Tels sont les éléments essentiels de la réflexion

conduite par l’Unat au long de cette année 2006.

De nombreux points s’inscrivent dans le prolon-

gement d’actions déjà engagées dans le passé,

d’autres supposent une nouvelle approche et

un partenariat renouvelé avec les pouvoirs

publics et l’ensemble de nos partenaires.

Mais une chose est sûre : nous ne pouvons nous

satisfaire que, aujourd’hui encore, plus de 8

millions de personnes ne puissent pas partir en

vacances pour de seules raisons financières et

que beaucoup d’autres risquent de ne pouvoir

y avoir accès de façon régulière.

Le secteur du tourisme associatif ne peut bien

sûr y remédier lui même mais nous avons en

tout cas l’ambition que notre action permette

de trouver certaines solutions et que notre sec-

teur soit au service de causes dans lesquelles

nous nous retrouvons pleinement : l’accès aux

vacances pour le plus grand nombre, le tourisme

outil de développement local, la qualité dans

une perspective de développement durable.
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